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Association Blagnac Servanty Développement Durable 
(BSDD) 
24, avenue Lucien Servanty 31700 Blagnac  
Tel.: 06 62 54 42 07 courriel: BSDD@free.fr   
  
 
En soutien à la lettre du 17 juillet 2009 cosignée par, 
 
Association Vélo 
Délégation régionale de l’AF3V 
5, avenue F. Collignon 31200 Toulouse   Tel. : 05 34 30 94 18 
 
Association Blagnac A Vivre Environnement 
(ABAVE)  
Mairie. Place Jean-Louis Puig 31700 Blagnac    Tel: 05 61 15 60 46 
 
Association Collectif des Arènes Romaines   
107 avenue des Arènes Romaines, 31300 Toulouse 
Tel.: 06 88 70 78 87   courriel: collectif.arenes@free.fr   
 
 

À l'attention de :  
 A M. Pierre COHEN, Président de la 
Communauté Urbaine du Grand Toulouse 

 
Blagnac, le  3 septembre 2009 

 
Objet: Pour des pistes cyclables (voies vertes) continues sur les deux rives de 
la Garonne entre le pont des Catalans et le Vieux Pont de Blagnac, avec 
passerelles sur le Touch et la Garonne –projet Coulée Verte de la Garonne- 
 
 
 

Monsieur le Président du Grand Toulouse, 
 
En tant qu’association  de citoyens Grand toulousains (Blagnac),  soucieuse des 
problèmes d’environnement  inhérents à tout contexte urbain et impliquée  au sein de 
la municipalité de Blagnac dans le développement des modes de déplacements dits 
« doux », nous souhaitons apporter tout notre soutien aux demandes des associations 
citées, en faveur de ce projet d’amélioration des  liaisons cyclables entre Toulouse et 
Blagnac.  
 
En effet, au-delà d’une pratique  dite de « loisir », nous constatons (ainsi que  cela se 
vérifie sur l’ensemble des territoires urbains) le développement d’un usage plus 
« fonctionnel » et quotidien du vélo. Les enquêtes que nous avons menées auprès des 
salariés du nord-ouest toulousain (Airbus, aéroport …) ont mis à jour de réels 
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besoins en liaisons cyclables alternatives à la desserte automobile ressentie comme 
de  plus en plus inadaptée au contexte saturé des sites d’embauche.  
 
Avec les associations, nous espérons que la Communauté Urbaine du Grand 
Toulouse, et les communes de Toulouse et Blagnac réaliseront,  au travers de 
cette « Coulée Verte de la Garonne », l’aménagement cyclable souhaité au nord 
de l’agglomération.   
 
Veuillez agréer, Monsieur le Maire et Monsieur le Président, l'expression de nos 
salutations citoyennes, 
 
Pour l’Association BSDD 
     

          La Présidente,   Béatrice DUVOT 
 
 
 

 
Copie à : 
 

-  - M. Bernard KELLER, Maire de Blagnac, Conseiller Général 
 
 
 
 
 


